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(54)  Dispositif  de  distribution  unitaire  d'objets  minces  empilés. 

(57)  Ce  dispositif  comprend  des  moyens  de  dépi- 
lage  (15)  pour  communiquer  une  accélération  à 
un  objet  (2)  en  tête  de  pile,  des  moyens  (26) 
pour  mesurer  la  vitesse  instantanée  dudit  objet 
en  tête  de  pile  pendant  son  éjection  hors  dudit 
dispositif  par  lesdits  moyens  de  dépilage  (15)  et 
des  moyens  (60)  pour  commander  l'entraîne- 
ment  de  l'objet  suivant  par  lesdits  moyens  de 
dépilage  en  fonction  de  données  de  vitesse 
dudit  objet  en  tête  de  pile  fournies  par  lesdits 
moyens  de  mesure. 

Un  tel  dispositif  permet  de  commander  par 
anticipation  le  dépilage  de  l'objet  suivant  et  de 
réduire  sensiblement  l'intervalle  entre  les 
objets. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
distribution  unitaire  d'objets  minces  empilés  tels  que 
des  lettres  ou  similaires. 

Un  tel  dispositif,  également  appelé  dispositif  de 
dépilage,  comprend  des  moyens  de  dépilage  tels 
qu'un  tambour  à  dépression  pour  communiquer  une 
accélération  à  un  objet  en  tête  de  pile  et  le  présenter 
à  un  dispositif  de  convoyage  qui  l'achemine  vers  un 
poste  de  traitement,  de  tri  ou  autre.  Un  tel  dispositif 
de  distribution  se  trouve  notamment  décrit  dans  le  do- 
cument  FR-A-2  181  523. 

Un  dispositif  de  dépilage  doit  présenter  un  débit 
le  plus  élevé  possible  mais  cet  objectif  se  heurte  à  de 
nombreuses  difficultés  car  les  dimensions,  le  poids 
et  les  matériaux  des  objets  minces  ne  sont  pas  homo- 
gènes  et  peuvent,  dans  une  pile,  varier  à  l'intérieur  de 
certaines  fourchettes.  C'est  ainsi  que  des  dispositifs 
de  dépilage  utilisés  à  ce  jour  dans  le  domaine  du  tri 
postal  permettant  d'obtenir  un  débit  de  dix  lettres  par 
seconde  avec  une  vitesse  de  convoyage  de  3,2  mè- 
tres  par  seconde,  un  pas  de  320  mm  et  une  longueur 
maximale  de  lettre  de  210  mm. 

L'invention  vise  à  fournir  un  dispositif  de  distribu- 
tion  unitaire  d'objets  minces  empilés  qui  permette 
d'obtenir  un  débit  des  objets  sensiblement  supérieur 
à  celui  des  dispositifs  de  la  technique  antérieure  tout 
en  offrant  une  disponibilité  très  élevée  et  en  ne  né- 
cessitant  qu'un  nombre  très  réduit  d'opérateurs  pour 
en  assurer  le  bon  fonctionnement. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  distribution  unitaire  d'objets  minces  empilés, 
comprenant  des  moyens  de  dépilage  pour  communi- 
quer  une  accélération  à  un  objet  en  tête  de  pile,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  pour  me- 
surer  la  vitesse  instantanée  dudit  objet  en  tête  de  pile 
pendant  son  éjection  hors  du  dispositif  par  lesdits 
moyens  de  dépilage  et  des  moyens  pour  commander 
l'entraînement  de  l'objet  suivant  par  lesdits  moyens 
de  dépilage  en  fonction  des  données  de  vitesse  dudit 
objet  en  tête  de  pile  fournies  par  lesdits  moyens  de 
mesure. 

La  mesure  de  vitesse  des  objets  minces  pendant 
leur  éjection  du  dispositif  de  dépilage  permet  de  pré- 
dire  leur  mouvement  et  de  commander  ainsi  le  dépi- 
lage  de  l'objet  suivant  avant  que  l'objet  en  cours  de 
dépilage  soit  sorti  du  dispositif  de  dépilage.  Grâce  à 
cette  possibilité  d'anticiper  sur  la  commande  de  dé- 
pilage  de  l'objet  suivant,  l'espacement  entre  objets 
peut  être  sensiblement  réduit  et  le  débit  accru. 

Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  lesdits 
moyens  de  mesure  comprennent  au  moins  un  capteur 
de  mesure  continue  de  vitesse  comportant,  par 
exemple,  un  palpeur  rotatif  de  mesure  par  contact, 
disposé  en  amont  desdits  moyens  de  dépilage. 

De  préférence,  ledit  palpeur  comprend  une  rou- 
lette  à  faible  inertie  comportant  un  bandage  élastique 
à  coefficient  de  frottement  élevé.  Ce  bandage  per- 
met  d'absorber  les  inégalités  de  relief  à  la  surface  des 

objets  minces  et  d'assurer  un  roulement  sans  glisse- 
ment  de  sorte  que  la  vitesse  de  rotation  de  la  roulette 
est  une  image  fidèle  de  la  vitesse  linéaire  instantanée 
de  l'objet  en  cours  de  dépilage.  L'information  de  vi- 

5  tesse  des  objets  peut  être  fournie  parune  génératrice 
tachymétrique  solidaire  en  rotation  de  la  roulette. 

Suivant  une  forme  préférée  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  les  moyens  de  commande  sont  adaptés  pour 
détecter  une  diminution  de  la  vitesse  mesurée  consé- 

10  cutivement  au  passage  du  bord  arrière  d'un  objet  en 
cours  de  dépilage  devant  lesdits  moyens  de  mesure 
et  pour  commander  l'entraînement  de  l'objet  suivant 
dans  un  délai  prédéterminé  à  compter  de  ladite  détec- 
tion  de  diminution  de  vitesse.  Ainsi,  la  détection  du 

15  bord  arrière  d'un  objet  a  lieu  alors  que  celui-ci  est  en- 
core  en  cours  de  dépilage,  et  non  à  la  sortie  du  dis- 
positif  de  distribution,  ce  qui  permet  de  commander 
le  dépilage  de  l'objet  suivant  par  anticipation  tout  en 
étant  assuré  du  déroulement  correct  du  dépilage  en 

20  cours  grâce  à  la  mesure  de  vitesse  effectuée  entre  la 
mise  en  mouvement  de  l'objet  et  la  détection  de  son 
bord  arrière. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre 

25  d'un  mode  de  réalisation  donné  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  illustré  par  les  dessins  annexés  sur  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  plan 
d'un  dispositif  de  dépilage  selon  l'invention  as- 

30  socié  à  un  dispositif  d'alimentation  et  à  un 
convoyeur  de  sortie  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  élévation 
frontale  du  dispositif  de  dépilage  de  la  figure 
1  ; 

35  -  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  élévation 
frontale  à  plus  grande  échelle  d'une  partie  de 
la  face  d'appui  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  4  est  un  schéma-bloc  illustrant  la 
structure  et  les  entrées/sorties  d'un  dispositif 

40  de  pilotage  du  dispositif  de  dépilage  selon  les 
figures  1  à  3  ; 

-  les  figures  5A  à  5F  sont  des  vues  schémati- 
ques  simplifiées  similaires  à  la  figure  1  illus- 
trant  le  dispositif  de  dépilage  dans  différentes 

45  phases  de  fonctionnement  ; 
-  la  figure  6  est  un  diagramme  d'état  associé  à 

une  vue  schématique  en  plan  du  dispositif  de 
dépilage  et  illustrant  les  différentes  séquen- 
ces  de  dépilage  mises  en  oeuvre  grâce  au  dis- 

50  positif  de  pilotage  de  la  figure  4  ;  et 
-  la  figure  7  est  un  diagramme  illustrant  l'évolu- 

tion  en  fonction  du  temps  de  la  vitesse  d'un  pal- 
peur  en  contact  avec  un  objet  mince  pendant 
une  partie  de  la  phase  de  dépilage. 

55  En  se  reportant  aux  figures  1  à  3,  un  dispositif 
d'alimentation  1  achemine  une  pile  d'objets  minces 
2,  tels  que  des  lettres,  vers  un  dispositif  de  distribu- 
tion  unitaire  ou  dépilage  3  qui  les  extrait  un  à  un  de 

2 



3 EP  0  598  641  A1 4 

la  pile  pour  les  présenter  à  un  convoyeur  de  sortie  4, 
lequel  les  achemine  vers  un  poste  de  stockage,  de 
traitement  ou  autre  (non  représenté). 

Le  dispositif  d'alimentation  1  comprend  un 
convoyeur  5  à  courroies  mû  dans  le  sens  indiqué  par 
la  flèche  6  par  un  moteur  électrique  7.  A  la  sortie  du 
convoyeur  5,  les  plis  2  arrivent  dans  une  zone  tampon 
8  où  ils  sont  poussés  contre  un  rouleau  9  entraîné  en 
rotation  par  un  moteur  électrique  10.  La  rotation  du 
rouleau  9  a  pour  effet  d'entraîner  vers  le  haut  les  ob- 
jets  2  qui  sont  en  appui  contre  lui  et  de  les  amener 
dans  une  troisième  zone  1  1  dans  laquelle  ils  reposent 
à  l'état  non  comprimé  sur  une  marche  (non  représen- 
tée). 

Le  dispositif  d'alimentation  1  est  décrit  plus  en 
détail  dans  la  demande  de  brevet  français  No.  92 
07801  déposée  le  25  Juin  1992  à  laquelle  on  pourra 
se  reporter. 

Le  dispositif  d'alimentation  1  comporte  une  paroi 
latérale  12,  ci-après  désignée  rive  de  taquage,  cons- 
tituée  d'une  tôle  ou  similaire  à  faible  coefficient  de 
frottement  disposée  verticalement  suivant  la  direc- 
tion  de  la  flèche  6  et  s'arrêtant  à  distance  d'une  paroi 
13  constituant  la  face  d'appui  du  dispositif  de  dépila- 
ge  3.  Les  parois  12  et  13  ménagent  ainsi  entre  elles 
une  fente  14  à  travers  laquelle  les  objets  minces  sont 
transférés  de  la  tête  de  la  pile  vers  le  convoyeur  de 
sortie  4.  En  fonctionnement,  les  objets  2  empilés  sur 
le  convoyeur  5  sont  en  principe  en  appui  par  leur  bord 
avant  contre  la  rive  de  taquage  12. 

Le  dispositif  de  dépilage  3  comporte  de  manière 
classique  un  tambour  perforé  15  monté  rotatif  autour 
d'une  pièce  cylindrique  16  dans  laquelle  est  formée 
une  chambre  17  communiquant,  d'une  part  avec  une 
buse  d'aspiration  1  8,  d'autre  part  avec  une  source  de 
dépression  19  avec  interposition  d'une  électrovanne 
de  commande  20.  La  buse  18  a  la  forme  d'une  fente 
débouchant  par  une  ouverture  centrée  sur  un  plan  ra- 
dial  au  droit  d'une  fenêtre  21  ménagée  dans  la  paroi 
d'appui  13  et  à  travers  laquelle  le  tambour  15  fait  lé- 
gèrement  saillie.  Ainsi,  lorsque  le  tambour  15  tourne 
dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche  22  et  qu'une  dé- 
pression  est  appliquée  à  la  buse  18  sous  la  comman- 
de  de  l'électrovanne  20,  un  objet  mince  en  appui 
contre  la  paroi  1  3  est  plaqué  contre  la  surface  du  tam- 
bour  défilant  devant  la  buse  18  et  entraîné  à  travers 
la  fente  14  vers  le  convoyeur  de  sortie  4.  De  préfé- 
rence,  le  tambour  1  5  est  disposé  le  plus  près  possible 
de  la  sortie  14  du  dispositif  de  dépilage  de  manière 
à  pouvoir  amener  les  objets  2  de  la  tai  Ile  mini  maie  ad- 
missible  à  une  vitesse  nominale  aussi  élevée  que 
possible,  afin  de  maximiser  le  débit  de  l'ensemble  1  , 
3  et  4. 

La  paroi  13  forme  l'une  des  faces  d'un  caisson 
d'aspiration  23  relié  à  une  source  de  dépression  24. 
Immédiatement  en  amont  du  tambour  15  par  rapport 
au  sens  d'éjection  des  objets  2,  le  caisson  d'aspira- 
tion  1  3  loge  un  tambour  de  retaquage  à  dépression  25 

ainsi  qu'un  capteur  de  vitesse  26  monté  derrière  une 
palette  perforée  27  susceptible  d'effectuer  de  petits 
déplacements  par  rapport  à  la  paroi  13  et  sollicitée 
élastiquement  en  saillie  par  rapport  à  celle-ci  au 

5  moyen  d'un  organe  de  fixation  28  tel  qu'une  jauge  de 
contrainte  comme  décrit  dans  la  demande  de  brevet 
français  No.  92  07801  précitée. 

Dans  un  but  de  clarté,  le  tambour  de  retaquage 
et  le  capteur  de  vitesse  26  ont  été  représentés  côte  à 

10  côte  sur  la  vue  schématique  de  la  figure  1.  En  prati- 
que,  le  tambour  de  retaquage  25  est  de  préférence 
monté  sensiblement  au-dessus  du  capteur  de  vitesse 
comme  le  montre  la  figure  2.  C'est  ainsi  que  la  palette 
perforée  mobile  27  est  disposée  en-dessous  d'une 

15  zone  perforée  29  de  la  paroi  d'appui  1  3  et  dans  cette 
zone  29  est  formée  une  fenêtre  verticale  allongée  30 
dans  laquelle  défile  la  paroi  perforée  du  tambour  de 
retaquage  25. 

Le  tambour  de  retaquage  25  est  de  préférence  du 
20  type  décrit  dans  la  demande  de  brevet  français  FR- 

A-2  657  856  à  laquelle  on  pourra  se  référer  pour  une 
description  plus  détaillée.  Conformément  à  l'ensei- 
gnement  de  ce  document,  la  paroi  du  tambour  25  est 
perforée  dans  un  secteur  angulaire  limité  de  sa  cir- 

25  conférence  et  une  dépression  est  appliquée  en  per- 
manence  à  une  buse  intérieure  située  au  droit  de  la 
fenêtre  30  à  travers  laquelle  la  partie  perforée  du 
tambour  vient  faire  légèrement  saillie  lorsque  celui-ci 
est  entraîné  en  rotation.  Le  tambour  de  retaquage  25 

30  est  susceptible  d'être  entraîné  en  rotation  à  partir  du 
tambour  15  grâce  à  un  embrayage  31  relié,  d'une  part 
au  tambour  de  retaquage  25  par  une  courroie  32, 
d'autre  part  au  tambour  15  par  une  courroie  33.  L'em- 
brayage  31  est  par  exemple  de  type  électromagnéti- 

35  que. 
En-dessous  du  tambour  25,  la  palette  27  est  per- 

cée  d'une  lumière  horizontale  34  à  travers  laquelle, 
comme  le  montre  la  figure  3,  fait  saillie  une  roulette 
35  constituant  le  palpeur  du  capteur  de  vitesse  26. 

40  Cette  roulette  35  est  de  préférence  une  jante  très  lé- 
gère  entourée  d'un  bandage  périphérique  élastique  à 
coefficient  de  frottement  élevé  permettant  une  forte 
adhérence  sur  les  objets  minces  2  et  l'absorption  de 
reliefs  de  l'ordre  de,  par  exemple,  1  mm.  La  roulette 

45  35  est  solidaire  en  rotation  d'un  axe  vertical  36  monté 
à  rotation  entre  les  extrémités  en  forme  de  chape 
d'un  bras  oscillant  37,  au  moyen  de  paliers  à  roule- 
ment  38.  L'axe  36  est  solidaire  à  son  extrémité  infé- 
rieure  d'un  tachymètre  miniature  suspendu  39  dont  le 

50  boîtier  est  fixé  à  une  patte  40  s'étendant  verticale- 
ment  vers  le  bas  à  partir  du  bras  37.  Le  bras  oscillant 
37  est  articulé  dans  une  partie  intermédiaire  de  sa 
longueur  autour  d'un  axe  vertical  41  porté  par  un  sup- 
port  fixe  42  et  l'extrémité  du  bras  37  opposée  à  celle 

55  portant  la  roulette  35  est  fixée  à  un  ressort  43  tendant 
à  solliciter  la  roulette  35  en  saillie  à  travers  la  lumière 
34.  De  préférence,  un  patin  frotteur(non  représenté) 
est  prévu  sur  l'axe  36  pour  assurer  un  couple  de  f  rot- 

3 
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tement  statique  et  permettre  une  chute  de  vitesse  dé- 
finie  de  la  roulette  35  lorsque  celle-ci  n'est  plus  en 
contact  avec  un  objet  mince  2. 

La  roulette  35,  et  par  conséquent  le  capteur  26, 
doit  être  placée  suffisamment  près  de  la  sortie  14  du 
dispositif  de  dépilage  3  pour  qu'un  objet  de  longueur 
minimale  admissible  atteigne  sa  vitesse  nominale 
avant  que  son  bord  arrière  quitte  la  roulette.  Acontra- 
rio,  la  roulette  doit  être  suffisamment  éloignée  de  la 
sortie  14  pour  que  la  détection  du  bord  arrière  des  ob- 
jets  2  par  le  capteur  26  (par  détection  d'une  chute  de 
la  vitesse  de  la  roulette  35  comme  cela  sera  expliqué 
dans  la  suite)  ait  lieu  avec  une  avance  qui  soit  suffi- 
sante  pour  prédire  le  mouvement  de  l'objet  en  cours 
de  dépilage  et  générer,  avant  sa  sortie  effective  du 
dispositif  de  dépilage,  la  commande  de  dépilage  de 
l'objet  suivant,  afin  de  s'affranchir  des  différents  re- 
tards  qui  interviennent  entre  la  commande  de  dépila- 
ge  et  la  mise  en  mouvement  d'un  objet.  La  position  du 
capteur  26  est  donc  un  compromis  fonction  des  para- 
mètres  de  fonctionnement  imposés. 

Immédiatement  en  aval  de  la  fente  de  sortie  14 
et  en  amont  du  convoyeur  de  sortie  4  sont  prévus,  de 
part  et  d'autre  du  chemin  d'acheminement  des  objets 
minces,  un  patin  44  présentant  au  moins  une  surface 
à  fort  coefficient  de  frottement,  sollicité  élastique- 
ment  contre  un  sabot  fixe  45  en  forme  de  coin.  Le  sa- 
bot  fixe  45  présente,  en  regard  du  patin  44,  une  sur- 
face  à  faible  coefficient  de  frottement  située  sensi- 
blement  dans  le  prolongement  de  la  paroi  1  3  et  épou- 
se  sensiblement  la  courbure  du  tambour  1  5  sur  l'un  de 
ses  côtés.  Le  patin  44  est  adapté  pour  être  repoussé 
élastiquement  du  côté  opposé  au  sabot  45  par  le  bord 
avant  d'un  objet  mince  lorsque  celui-ci  est  en  cours 
d'éjection  par  le  tambour  de  dépilage  15. 

Le  dispositif  à  patin  44  et  sabot  45  a  pour  rôle  de 
favoriser  la  séparation  entre  l'objet  en  tête  de  pile  et 
l'objet  suivant  lors  d'une  séquence  de  dépilage.  Un 
tel  dispositif  est  décrit  en  détail  dans  la  demande  de 
brevet  français  FR-A-2  523  099  à  laquelle  on  pourra 
se  référer. 

Le  sabot  45  porte  une  cellule  photoélectrique  46 
qui  a  pour  fonction  de  détecter,  à  la  sortie  du  dispo- 
sitif  de  dépilage  3,  le  passage  du  bord  avant  et  du 
bord  arrière  d'un  objet  en  cours  de  dépilage. 

Le  convoyeur  de  sortie  4  comprend  une  première 
section  constituée  de  courroies  perforées  47  et  48 
ayant  des  brins  sensiblement  parallèles  ou  faiblement 
divergents  sur  un  premier  tronçon  s'étendant  à  partir 
de  la  sortie  14  du  dispositif  de  dépilage  3,  tandis  que 
dans  un  deuxième  tronçon  aval  le  brin  de  la  courroie 
48  diverge  sensiblement  du  brin  recti  ligne  de  la 
courroie  47.  Le  brin  rectiligne  de  la  courroie  47  défile 
devant  des  caissons  d'aspiration  désignés  dans  leur 
ensemble  par  la  référence  49,  tandis  que,  dans  le 
deuxième  tronçon,  le  brin  divergent  de  la  courroie  48 
défile  devant  des  caissons  d'aspiration  50.  Un  déflec- 
teur  51  en  forme  de  V  est  disposé  en  aval  du  point  de 

divergence  des  brins  en  regard  des  courroies  47  et  48 
et  permet  de  guider  les  objets  minces,  d'un  coté  vers 
une  deuxième  section  du  convoyeur  de  sortie  cons- 
tituée  de  courroies  52  et  53,  de  l'autre  côté  vers  un 

5  poste  de  recyclage  (non  représenté). 
Ainsi,  en  cas  de  prise  simultanée  de  deux  objets 

minces  parle  convoyeur  4  à  la  sortie  du  dispositif  de 
dépilage  3,  l'un  des  objets  reste  plaqué  contre  la 
courroie  47  sous  l'effet  de  la  dépression  régnant  dans 

10  les  caissons  49  et  est  acheminé  vers  la  section  52,  53 
du  convoyeur,  tandis  que  l'autre  objet  plaqué  contre 
la  courroie  48  par  le  caisson  50  et  guidé  par  le  déflec- 
teur  51  est  dévié  hors  du  trajet  principal  pour  être  re- 
cyclé. 

15  Le  tambour  1  5  et  les  courroies  perforées  47  et  48 
sont  entraînés  en  rotation  à  partir  d'un  moteur  élec- 
trique  commun  54  par  l'intermédiaire  de  courroies 
d'entraînement  55,  56  et  57  respectivement.  De  pré- 
férence,  le  moteur  54  est  couplé  à  une  génératrice  ta- 

20  chymétrique  58  permettant  de  mesurer  et  de 
commander  très  précisément  les  vitesses  du  tam- 
bour  15  et  des  courroies  47  et  48.  De  préférence,  la 
vitesse  périphérique  du  tambour  15  est  inférieure  de 
quelques  pour  cents  à  la  vitesse  des  courroies  47  et 

25  48. 
En  se  reportant  à  la  figure  4,  la  référence  60  dé- 

signe  un  automate  programmable  permettant  de 
commander  sélectivement  l'application  d'une  dé- 
pression  au  tambour  1  5  et  l'entraînement  du  tambour 

30  de  retaquage  25  en  fonction  de  paramètres  program- 
més  et  des  informations  fournies  parle  capteur  de  vi- 
tesse  26  et  la  cellule  46.  Le  bloc  61  désigne  une  in- 
terface  entre  les  capteurs  et  actionneurs  et  l'automa- 
te  60.  Le  bloc  68  est  un  boîtier  de  supervision 

35  commandé  par  l'automate  60  pour  indiquer  à  un  opé- 
rateur  les  états  anormaux  de  fonctionnement  du  dis- 
positif  de  dépilage  3. 

Dans  l'automate  60  sont  mémorisés  un  certain 
nombre  de  paramètres  spécifiques  à  savoir  : 

40  -  la  vitesse  V54Cons  de  consigne  de  rotation  du 
moteur  54  qui  détermine  la  vitesse  des  tam- 
bours  1  5  et  25  et  des  courroies  47  et  48  ; 

-  la  dépression  D17  appliquée  à  la  chambre  17  ; 
-  la  durée  TA  des  créneaux  appliqués  à  l'électro- 

45  vanne  20  pour  commander  l'application  d'une 
dépression  à  la  chambre  17  ; 

-  les  différents  modes  de  fonctionnement  du  dis- 
positif  de  dépilage  qui  peuvent  être  choisis  sé- 
lectivement  par  les  utilisateurs,  à  savoir  un 

50  mode  à  pas  constant  piloté  par  détection  du 
bord  avant  d'un  objet  par  la  cellule  46,  un  mode 
à  intervalle  constant  non  prédictif  piloté  par  dé- 
tection  du  bord  arrière  d'un  objet  par  la  cellule 
46,  et  un  mode  préféré  à  intervalle  constant 

55  prédictif  piloté  par  détection  du  bord  arrière 
d'un  objet  dans  le  dispositif  de  dépilage  grâce 
au  capteur  de  vitesse  26  ;  et 

-  le  pas  nominal  PN  de  fonctionnement. 

4 
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Des  entrées  Dc  et  Mv  permettent  de  commander 
respectivement  le  fonctionnement  au  coup  par  coup 
du  dispositif  de  dépilage  et  sa  marche  à  vide. 

Le  bloc  61  est  une  interface  entre  l'automate  60 
et  les  capteurs  et  actionneurs  du  dispositif  de  dépi- 
lage  1.  L'interface  61  reçoit  le  signal  de  sortie  S46  de 
la  cellule  46  qui,  après  filtrage  et  formatage  en  62  et 
63,  forme  un  signal  logique  E46  prenant  l'état  logique 
1  ou  0  suivant  qu'un  objet  mince  se  trouve  ou  non  de- 
vant  la  cellule. 

Le  signal  de  vitesse  V26  fourni  par  le  capteur  26, 
après  filtrage  en  64  et  adaptation  de  gain  en  65,  est 
comparé  dans  un  comparateur  à  fenêtre  66  au  signal 
de  vitesse  V^es  fourni  par  la  génératrice  tachymétri- 
que  58  associée  au  moteur  54,  après  adaptation  en 
67  du  signal  V^es-  Le  comparateur  à  fenêtre  66 
compare  la  vitesse  mesurée  par  la  roulette  35  à  des 
valeurs  de  seui  I  tomin  et  tomax  fonctions  de  la  vitesse  de 
rotation  communiquée  au  tambour  15  par  le  moteur 
54.  Le  comparateur  à  fenêtre  produit  un  premier  si- 
gnal  logique  Eramin  qui  est  au  niveau  0  lorsque  la  vites- 
se  mesurée  de  la  roulette  35  est  inférieure  au  seuil 
tomin  et  au  niveau  1  dans  le  cas  contraire,  et  un  second 
signal  logique  Eramax  qui  prend  la  valeur  0  lorsque  la 
vitesse  mesurée  de  la  roulette  35  est  inférieure  au 
seuil  tomax  et  la  valeur  1  dans  le  cas  contraire. 

L'interface  61  assure  également  l'adaptation  des 
signaux  nécessaires  pour  les  commandes  des  diffé- 
rents  actionneurs,  à  savoir  : 

-  l'électrovanne  20  à  laquelle  est  appliqué  un  si- 
gnal  CD  de  commande  de  dépilage  ; 

-  le  moteur  54  auquel  est  appliquée  une  consi- 
gne  de  vitesse  V54cons  et  un  signal  d'activa- 
tion/désactivation  d'une  sécurité  ;  et 

-  l'embrayage  31  auquel  est  appliqué  un  signal 
CR  permettant  de  le  serrer  afin  d'entraîner  le 
tambour  25  en  vue  du  retaquage  du  bord  avant 
d'un  objet  mince  non  entraîné  par  le  tambour 
15. 

Le  fonctionnement  d'ensemble  du  dispositif  de 
dépilage  3  selon  le  mode  préféré  à  intervalle  constant 
prédictif  sera  maintenant  décrit  en  se  reportant  aux  fi- 
gures  5Aà  5F. 

La  figure  5A  montre  le  dispositif  de  dépilage 
alors  qu'un  objet  mince  2A  est  en  cours  d'éjection  par 
le  tambour  de  dépilage  15.  L'objet  suivant  2B  delà  pile 
est  en  cours  de  plaquage  contre  la  palette  27  sous 
l'effet  de  l'effort  d'aspiration  qui  s'exerce  dans  le  cais- 
son  23.  La  roulette  du  capteur  26  est  immobilisée  en 
rotation  par  son  contact  avec  l'objet  2B  qui  la  repous- 
se  progressivement  vers  l'intérieur  du  caisson  au  fur 
et  à  mesure  que  l'objet  2B  vient  se  plaquer  contre  la 
paroi  d'appui  13. 

A  la  figure  5B,  l'objet  2B  est  en  position  initiale  de 
dépilage,  c'est-à-dire  qu'il  est  plaqué  contre  la  paroi 
d'appui  13  sous  l'effet  de  l'aspiration  régnant  dans  le 
caisson  23  et  qu'il  repousse  ainsi  la  palette  27  et  la 
roulette  du  capteur  26  dans  le  plan  de  la  paroi  13.  Le 

bord  avant  de  l'objet  2B  est  dans  la  position  de  taqua- 
ge,  à  savoir  dans  le  plan  de  la  rive  12  et  à  proximité 
immédiate  du  patin  44. 

Lorsqu'une  dépression  est  appliquée  dans  la 
5  buse  18  par  commande  de  l'électrovanne  20,  l'objet 

2B  est  plaqué  contre  le  tambour  1  5  (phase  de  préhen- 
sion),  puis  accéléré  par  celui-ci  jusqu'à  la  vitesse  no- 
minale  avant  pincement  entre  les  courroies  47  et  48 
du  convoyeur  de  sortie  comme  représenté  à  la  figure 

w  5C. 
Au  cours  de  cette  phase  d'accélération  entre  une 

vitesse  nulle  (figure  5B)  et  la  vitesse  nominale  (figure 
5C),  le  capteur  26  mesure  en  permanence  la  vitesse 
de  l'objet  et  fournit  cette  information  à  l'automate  60. 

15  Lorsque  le  bord  arrière  de  l'objet  2B  échappe  à  la  rou- 
lette  35  du  capteur  de  vitesse  26,  la  vitesse  de  rota- 
tion  de  celle-ci  diminue  brusquement  en  raison  de  sa 
faible  inertie  et,  éventuellement,  du  patin  f  rotteur  pré- 
vu  sur  son  axe  36.  Grâce  au  traitement  effectué  en 

20  64,  65  et  66,  le  passage  du  bord  arrière  de  l'objet  2B 
au  niveau  du  capteur  26  est  détecté  lorsque  la  vitesse 
mesurée  par  le  capteur  26  descend  en-dessous  de  la 
valeur  de  consigne  tomax.  Cette  détection  permet  de 
lancer  par  anticipation,  dans  un  délai  déterminé,  le 

25  dépilage  de  l'objet  suivant  comme  cela  sera  expliqué 
à  propos  de  la  figure  6.  Bien  entendu,  le  capteur  de 
vitesse  doit  être  placé  suffisamment  près  de  la  rive 
12  pour  que,  dans  les  conditions  normales  de  fonc- 
tionnement  et  pour  des  objets  ayant  la  longueur  mi- 

30  nimale  admissible,  la  vitesse  de  la  roulette  35  attei- 
gne  la  valeur  tomax  avant  que  le  bord  arrière  de  l'objet 
se  présente  devant  le  capteur  de  vitesse. 

A  la  figure  5D  l'objet  2B  est  en  cours  de  sortie  du 
dispositif  de  dépilage  3  à  la  vitesse  nominale  fixée 

35  par  le  moteur  54  et  un  nouvel  objet  2C  est  en  position 
en  vue  de  son  dépilage. 

La  figure  5E  montre  un  objet  2M  en  cours  de  dé- 
pilage  tandis  que  l'objet  suivant  2N  en  appui  contre  la 
paroi  13  présente  un  défaut  de  taquage  :  son  bord 

40  avant  est  sensiblement  éloigné  de  la  rive  de  taquage 
12  et  aucune  partie  de  l'objet  2N  n'est  située  au  droit 
de  la  buse  18  de  sorte  qu'à  la  séquence  de  dépilage 
suivante  l'objet  2N  ne  sera  pas  entraîné  par  le  tambour 
de  dépilage  15.  Ce  défaut  est  détecté  par  le  fait 

45  qu'après  l'envoi  à  l'électrovanne  20  d'un  créneau  de 
commande  de  dépilage,  la  roulette  35  du  capteur  26 
n'atteint  pas  la  valeur  de  consigne  comin  dans  un  délai 
prédéterminé.  En  conséquence,  l'automate  60 
commande  le  serrage  de  l'embrayage  31  de  manière 

50  à  provoquer  une  rotation  d'un  tour  du  tambour  reta- 
queur  25.  Celui-ci,  dont  la  surface  est  perforée  sur  un 
secteur  angulaire  donné,  provoque  ainsi  un  déplace- 
ment  contrôlé  de  l'objet  2N  sur  une  longueur  mesurée 
par  le  capteur  de  vitesse  26,  longueur  qui  est,  par 

55  exemple  au  maximum  de  30  mm.  En  cas  de  défaut 
d'entraînement  de  l'objet  2N  par  le  tambour  de  dépi- 
lage  15  à  la  séquence  de  dépilage  suivante,  le  pro- 
cessus  de  retaquage  est  répété  jusqu'à  ce  que  l'objet 
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soit  suffisamment  avancé  (figure  5F)  pour  être  ensui- 
te  entraîné  par  le  tambour  1  5.  En  cas  de  défaut  de  dé- 
pilage  après  un  nombre  donné  de  séquences  de  re- 
taquage,  le  boîtier  de  supervision  68  associé  à  l'au- 
tomate  60  génère  un  message  de  défaut  de  retaqua-  5 
ge. 

La  figure  6  illustre  différents  états  P̂   à  P6  de  l'au- 
tomate  60  pour  différentes  positions  d'un  objet  2,  po- 
sitions  qui  sont  repérées  par  rapport  au  dispositif  de 
dépilage  3  (dont  le  tambour  retaqueur  25  n'a  pas  été  10 
représenté  dans  un  but  de  clarté). 

A  l'état  initial  P  ̂ l'objet  2  est  prêt  à  être  dépilé, 
son  bord  avant  étant  supposé  être  dans  ou  au  voisi- 
nage  du  plan  de  la  rive  de  taquage  12.  La  cellule  46 
ne  détecte  aucun  objet  et  la  roulette  35  est  immobili-  15 
sée.  Les  signaux  E46,  E^,,  et  Earnsx.  sont  par  consé- 
quent  à  l'état  logique  0.  Dès  l'application  du  signal  de 
commande  de  dépilage  CD  à  l'électrovanne  20,  l'au- 
tomate  60  déclenche  une  temporisation  qui  est 
fonction,  notamment,  du  pas  nominal  PN  et  de  retards  20 
Rt  et  tr. 

Ces  retards  sont  illustrés  sur  la  figure  7  qui  mon- 
tre  l'évolution  de  la  vitesse  de  la  roulette  35  à  partir 
de  l'instant  t0  d'application  d'un  créneau  de  comman- 
de  CD  à  l'électrovanne  20.  Sur  ce  diagramme,  Rt  re-  25 
présente  un  retard  pur  correspondant  au  temps  qui 
sépare  l'instant  d'application  du  créneau  de  comman- 
de  à  l'électrovanne  20  de  celui  d'établissement  effec- 
tif  de  la  dépression  dans  la  buse  1  8  ;  tr  représente  le 
délai  qui  sépare  l'instant  d'établissement  effectif  de  la  30 
dépression  dans  la  buse  18  de  l'instant  d'entraîne- 
ment  effectif  d'un  objet  2  par  le  tambour  15. 

La  temporisation  de  l'état  P̂   représente  le  dé- 
lai  dans  lequel  la  commande  de  dépilage  de  l'objet  2 
doit  intervenir  après  que  le  bord  arrière  de  l'objet  pré-  35 
cèdent  ait  été  détecté  par  le  capteur  de  vitesse  26.  Si 
la  commande  de  dépilage  CD  n'intervient  pas  avant  la 
fin  de  la  temporisation  le  boîtier  de  supervision  68 
émet  un  signal  de  défaut  de  fonctionnement. 

A  l'état  suivant  P2,  le  bord  avant  de  l'objet  2  est  40 
détecté  par  la  cellule  46  et  le  signal  E46  passe  du  ni- 
veau  0  au  niveau  1.  La  détection  du  bord  avant  doit 
intervenir  dans  un  délai  T2  fonction  du  retard  Rt  et  du 
temps  nécessaire  pourque  le  bord  avantd'un  objet  de 
poids  maximal  admissible  passe  de  la  position  P̂   à  45 
la  position  P2.  Si  le  bord  avant  n'est  pas  détecté  dans 
le  délai  T2,  le  boîtier  de  supervision  68  émet  un  signal 
de  défaut  de  fonctionnement. 

A  l'instant  t3  (figure  7)  correspondant  à  l'état  P3, 
la  roulette  35  atteint  la  vitesse  tomin  et  le  signal  E^,,  50 
passe  du  niveau  0  au  niveau  1.  Si  ce  changement 
d'état  logique  du  signal  Eramin  n'intervient  pas  dans  un 
délai  T3  à  compter  de  l'instant  t0,  l'automate  génère 
une  séquence  de  retaquage  telle  que  décrite  précé- 
demment  en  regard  des  figures  5E  et  5F.  55 

A  l'instant  t4  correspondant  à  l'état  P4,  la  roulette 
35  atteint  la  vitesse  tomax  et  le  signal  E^ax  passe  du 
niveau  0  au  niveau  1.  Ce  changement  d'état  logique 

du  signal  E^^  doit  intervenir  dans  un  délai  T4  qui  est 
le  délai  maximal  admissible  pour  passer  de  la  vitesse 
tomin  (instant  t3)  à  la  vitesse  tomax  (instant  U)-  Si  le  chan- 
gement  d'état  logique  n'intervient  pas  dans  ce  délai 
T4,  le  boîtier  de  supervision  68  émet  un  signal  de  dé- 
faut  de  fonctionnement. 

A  l'instant  t5,  correspondant  à  l'état  P5,  le  bord 
arrière  de  l'objet  2  quitte  la  roulette  35  et  la  vitesse  de 
celle-ci  redescend  au-dessous  de  la  valeur  tomax.  Le 
signal  E  amax  repasse  de  l'état  1  à  l'état  0.  Ce  chan- 
gement  d'état  logique  doit  intervenir  dans  un  délai  T5 
à  compter  de  l'instant  t0,  faute  de  quoi  un  signal  de  dé- 
faut  de  fonctionnement  est  généré  par  le  boîtier  de 
supervision  68. 

A  partir  de  cet  instant  t5  de  détection  du  bord 
arrière  d'un  objet  au  niveau  de  la  roulette  35  l'auto- 
mate  commande,  dans  un  délai  approprié,  le  dépilage 
de  l'objet  suivant  par  anticipation  sur  le  mouvement 
ultérieur  de  l'objet  2  en  cours  de  dépilage. 

Enfin,  l'état  P6  correspond  à  la  détection  par  la 
cellule  46  du  bord  arrière  de  l'objet  2  en  cours  de  dé- 
pilage.  Cette  détection  provoque  le  retour  du  signal 
E46  du  niveau  1  au  niveau  0,  après  que  le  signal  E  mmin 
soit  repassé  du  niveau  1  au  niveau  0  entre  les  états 
P5  et  P6.  La  détection  du  bord  arrière  de  l'objet  dépilé 
parla  cellule  46  doit  intervenir  dans  un  délai  maximal 
T6  à  compter  de  l'instant  t0. 

A  titre  d'exemple,  le  dispositif  de  dépilage  qui 
vient  d'être  décrit  permet  d'assurer  un  débit  de  vingt 
lettres  par  seconde  à  une  vitesse  de  cinq  mètres  par 
seconde  pour  des  lettres  de  longueur  comprise  entre 
125  et  265  mm  avec  une  longueur  moyenne  de  200 
mm.  Grâce  à  la  prédiction  du  mouvement  des  objets 
en  cours  de  dépilage  et  à  la  commande  anticipée  du 
dépilage  de  l'objet  suivant  que  permet  d'assurer  le 
dispositif  suivant  l'invention,  l'espacement  entre  des 
objets  consécutifs  peut  être  réduit  à  50  mm,  soit  un 
espacement  temporel  de  7  millisecondes  contre  35 
millisecondes  pour  le  dispositif  de  l'état  de  la  techni- 
que  dont  il  est  fait  état  au  début  de  la  présente  des- 
cription. 

Il  va  de  soi  que  le  mode  de  réalisation  décrit  n'est 
qu'un  exemple  et  l'on  pourrait  le  modifier,  notamment 
par  substitut  ion  d'équivalents  techniqués,  sans  sortir 
pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  distribution  unitaire  d'objets  minces 
empilés,  comprenant  des  moyens  de  dépilage 
pour  communiquer  une  accélération  à  un  objet  en 
tête  de  pile,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  (26)  pour  mesurer  la  vitesse  instantanée 
dudit  objet  en  tête  de  pile  pendant  son  éjection 
hors  dudit  dispositif  par  lesdits  moyens  de  dépi- 
lage  (15)  et  des  moyens  (60)  pour  commander 
l'entraînement  de  l'objet  suivant  par  lesdits 
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moyens  de  dépilage  en  fonction  de  données  de 
vitesse  dudit  objet  en  tête  de  pile  fournies  par  les- 
dits  moyens  de  mesure. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  mesure  (26)  compren- 
nent  au  moins  un  capteur  de  mesure  continue  de 
vitesse  disposé  en  amont  desdits  moyens  (26)  de 
dépilage  (15). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  capteur  comprend  un  palpeur  rotatif 
(35)  de  mesure  de  vitesse  par  contact. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  palpeur  comprend  une  roulette  (35) 
à  faible  inertie  comportant  un  bandage  élastique 
à  coefficient  de  frottement  élevé. 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  et  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit  palpeur 
(35)  est  solidaire  en  rotation  d'une  génératrice  ta- 
chymétrique  (39). 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  ledit  palpeur 
(35)  est  porté  par  un  bras  mobile  (37)  et  est  sol- 
licité  par  des  moyens  élastiques  (43)  pour  faire 
saillie  au-delà  d'une  face  d'appui  (13)  de  la  tête 
de  ladite  pile  dans  ledit  dispositif. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
de  dépilage  (15)  comprennent  un  tambour  rotatif 
à  dépression  disposé  entre  lesdits  moyens  de 
mesure  de  vitesse  (26)  et  une  paroi  latérale  (12) 
d'appui  du  bord  avant  desdits  objets  minces. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  un  tambour  de  retaquage  à  dé- 
pression  (25)  disposé  en  amont  dudit  tambour  de 
dépilage  rotatif  (15),  ledit  tambour  de  retaquage 
(25)  étant  piloté  par  lesdits  moyens  de  comman- 
de  (60)  pour  effectuer  une  course  motrice  d'am- 
plitude  prédéterminée  si,  au-delà  d'un  premier 
délai  prédéterminé  après  l'actionnement  desdits 
moyens  de  dépilage,  la  vitesse  mesurée  par  les- 
dits  moyens  de  mesure  (26)  reste  inférieure  à  une 
valeur  minimale  prédéterminée. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
sortie  des  moyens  de  détection  (46)  aptes  à  dé- 
tecter  le  front  avant  d'un  objet  en  cours  de  dépi- 
lage  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande 
(60)  sont  adaptés  pour  détecter  un  défaut  de 
fonctionnement  en  l'absence  de  détection  dudit 
front  avant  dans  un  deuxième  délai  prédéterminé 

après  l'actionnement  desdits  moyens  de  dépila- 
ge. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
5  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  (60)  sont 

adaptés  pour  détecter  un  défaut  de  fonctionne- 
ment  en  l'absence  de  détection  par  lesdits 
moyens  de  détection  (46)  du  front  arrière  dudit 
objet  en  cours  de  dépilage  dans  un  troisième  dé- 

10  lai  prédéterminé  après  l'actionnement  desdits 
moyens  de  dépilage. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  9  et  10,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 

15  moyens  de  détection  (46)  comprennent  au  moins 
une  cellule  photoélectrique. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  11  ,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 

20  de  commande  (60)  sont  adaptés  pour  détecter 
une  diminution  de  ladite  vitesse  mesurée  consé- 
cutive  au  passage  du  bord  arrière  d'un  objet  en 
cours  de  dépilage  devant  lesdits  moyens  de  me- 
sure  (20)  et  pour  commander  ledit  entraînement 

25  de  l'objet  suivant  dans  un  quatrième  délai  prédé- 
terminé  à  compter  de  ladite  détection  de  diminu- 
tion  de  vitesse. 

13.  Dispositif  selon  la  revendication  12,  caractérisé 
30  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  (60)  sont 

adaptés  pour  détecter  ladite  diminution  de  vites- 
se  par  comparaison  de  la  vitesse  mesurée  par 
lesdits  moyens  de  mesure  (26)  avec  une  vitesse 
maximale  prédéterminée  (tomax)- 

35 
14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  14,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  commande  (60)  comprennent  un  au- 
tomate  programmable  connecté  auxdits  moyens 

40  de  mesure  (26)  et  pilotant  lesdits  moyens  de  dé- 
pilage. 
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